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Agence Régionale de Santé

des Pays de la  Loire



LA MAYENNE
Le Département

Direction de l'offre de soins et en faveur de Direction de l'autonomie
l'autonomie

Mission établissements et territoires à enieux

ARRETE ARS-PDL/DAS/MS-PA n- Z021/0?)/Ï1
Portant suppression de l’autorisation de fonctionner et fermeture de l’EHPAD

de JUVIGNE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MAYENNE

VU Le code de la santé publique ;

VU Le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L 313-17 et L 313- 
18;

VU Le code général des collectivités territoriales ;

VU Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ;

VU Le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques 
COIPLET en qualité de Directeur Général de PARS Pays de La Loire, à compter du 1er 
octobre 2017 ;

VU L'arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-01 du 23 février 2022 portant délégation de signature à 
Monsieur Florent POUCET, Directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie ;

VU l’arrêté conjoint ARS / Conseil départemental de la Mayenne du 22 décembre 2016 
portant renouvellement de l’autorisation de l'EHPAD « village fleuri » à Juvigné (53380) ;

VU la délibération n°2021-02 du conseil d’administration de l'EHPAD de Juvigné ;

VU le courrier conjoint ARS / Conseil départemental de la Mayenne du 16 juillet 2021 
actant la fermeture de l’EHPAD de Juvigné au 31 décembre 2021 ;

Considérant le projet de transfert des places de l’établissement de Juvigné par 
regroupement sur le site de la Baconnière, dans le cadre d’une opération de 
reconstruction, et les modifications de calendrier apportées à ladite opération de 
reconstruction, en raison notamment de la crise COVID ;
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Considérant l’impossibilité pour l'établissement de garantir la mise en œuvre des 
conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement d'un EHPAD, au 
regard de la vétusté de certains des équipements indispensables à son fonctionnement, 
et des risques induits en conséquence pour la sécurité et la qualité de prise en charge 
des résidents ;

Sur proposition du Directeur de l'offre de soins en en faveur de l'autonomie de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire ;

Sur proposition du Directeur général des services départementaux ;

Article 1°f : A compter du 1°' janvier 2022, l’autorisation de fonctionner délivrée à l'EPSMS 
« EHPAD de JUVIGNE » en vue de gérer l'EHPAD « village fleuri », 3 route de Bourgneuf à 
Juvigné (53 380), n° FINESS juridique 53 0000 488, n° FINESS géographique 53 000 2369, d'une 
capacité de 38 places d’hébergement permanent et 1 place d’hébergement temporaire, est retirée.

En conséquence, la fermeture définitive, portant interdiction d'accueillir des personnes âgées, de 
l'EHPAD « village fleuri » à Juvigné, est effective à compter de la même date.

Dans le cadre des opérations de clôture de gestion, la direction de l’EHPAD est néanmoins 
autorisée jusqu'au 31 juillet 2022 à réaliser au nom de l'établissement les actes suivants :

Opérations comptables et budgétaires liées à la clôture des comptes, en lien avec les services 
de la direction départementale des finances publiques (DDFIP) ;
Actes de gestion concernant les personnels antérieurement rattachés à l'établissement ;
Actes de disposition concernant le patrimoine de l'établissement, sous le contrôle des

Article 2 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa 
publication, cette décision peut faire l’objet :

d'un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé et du Conseil 
départemental de la Mayenne ;
d'un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé et des Solidarités, et de façon 
concomitante, auprès du Président du Conseil Général de la Mayenne, 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’ïle Gloriette 
44041 NANTES cedex 01).

Article 3 : le Directeur de l'offre de soins et en faveur de l'autonomie de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire, le Directeur général des Services départementaux, le Directeur de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région des Pays de la 
Loire et du département de la Mayenne.

Le Directeur général de Le Président du Conseil départemental,
L’Aqence régionale de santé,

ARRETENT

financeurs.

. lies COIPLET Olivier RICHEFOU
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/63/2022/49 

portant modification de la licence n° 49#000124 d'une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-006 du 09 juin 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 30 avril 1942 octroyant la licence n° 49#000124 à l’officine de pharmacie sise 1 
place de l'église à MARTIGNÉ-BRIAND (49541) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d'une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté modificatif 
de la licence de l'officine ;

Considérant la demande sur démarches simplifiées reçue le 29 juillet 2022 par lequel Monsieur VANDANGEON, pour 
la SELARL Pharmacie VANDANGEON sollicite la modification de la licence n° 49#000124 afin de prendre en compte 
le changement de la dénomination de lieu où est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie qu’il exploite à Martigné- 
Briand commune déléguée de Terranjou (49540) ;

Considérant l’attestation du Maire déléguée de Martigné-BRIAND de la commune de Terranjou (49540) en date du 14 
décembre 2021, indiquant que l'emplacement de l’officine est désormais dénommé 1 place de l'église dans cette 
commune ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : L’arrêté en date du 30 avril 1942 portant licence n° 49#000124 est modifié comme suit :

Les termes :

« 1 place de l’église à Martigné-BRIAND (49541) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 1 place de l’église, Martigné-Briand à TERRANJOU (49540) »
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Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque syndicat 
représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la Loire et 
au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités 
et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut être saisi par 
l'application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 0 4 AOUT 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de ia Loire,
La Directrice adjointe de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie,

rfs!\
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTÈRE DELÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETÉ 
INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE, CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS 

 
Arrêté modificatif n°2 du 9 août 2022 

portant modification de la composition du conseil départemental de la Loire-Atlantique 
au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 
à D. 231-4, 
 

Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil départemental de la Loire-
Atlantique au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d'allocations familiales des Pays de la Loire, 
 

Vu l’arrêté modificatif du 28 avril 2022, 
 

Vu la désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), 
 

ARRETENT 
 

Article 1 
 

L’arrêté du 18 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil départemental de la 
Loire-Atlantique au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire est complété comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), est nommé en tant que membre titulaire : 
 

Monsieur Claude CAMARD 
 

Article 2 
 

Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 9 août 2022 
 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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